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1 - FICHE D’IDENTITE

Domaine :
(  Arts, Lettres et Langues

(  Droit, Économie, Gestion

(  Sciences Humaines et Sociales

(  Sciences, Technologies, Santé

Mention :  Physique-Chimie
1. 1. Lieu de la formation : Université Jean Monnet – Saint-Etienne
1. 2. Composante (s) assurant 
la responsabilité administrative de la formation : 

Faculté des Sciences et Techniques
la responsabilité pédagogique de la formation :
Faculté des Sciences et Techniques
1. 3. Composante(s) associée(s) 
Centre Universitaire Roannais

1. 4. Responsable de la mention

	Nom - Prénom : RODRIGUEZ Firmin

	Grade : MCHC
	Section CNU : 33

	( : 04 77 48 15 68
	Fax : 

	Email : rodriguf@univ-st-etienne.fr


2 – PILOTAGE du DIPLOME

2. 1.  Equipe de formation (composition et fonctionnement)

	Personnels assurant l’assistance administrative
	

	Nom, prénom
	Statut / Fonction

	MORINI Agnès
	PR / VP CEVU

	TROUILLET Alain
	PR / Directeur Faculté

Responsable du Domaine STS

	FUGIT Jean-Luc
	MC / Directeur-adjoint Faculté en charge de la Pédagogie et de la mise en œuvre du Plan « Réussite en Licence »

	BROUILLET Stéphanie
	MC / Chargée de mission Insertion Pro

	JEGAT Corinne
	MC / Chargée de mission PPP

	MARET Pierre
	PR / Chargé de mission RI

	MIGNARD Nathalie
	MC / Chargée de mission Accueil Publics Handicapés

	VIVIER Hervé
	PR / Vice-Président Université TICE-C2i

	GALOPIER Dominique
	APASU / RA DEVU

	GALIFI Angelo
	APASU / Responsable Administratif

	JOURDA Marie-Josée
	ASU / Service de la Scolarité

	RABEYRIN Josiane
	ASU / Service de la Scolarité

	JOANOU Odile
	ASU / Secrétariat Plan Licence

	RODRIGUEZ Firmin
	MC/Directeur des études S1 

	OUERDANE Youcef
	PR / Directeur des études S2 

	BAHTAT Mohamed
	MC/Directeur des études S3

	BECQUART Frédéric
	MC/Directeur des études S4

	RODRIGUEZ Firmin
	MC/Directeur des études S5 

	SIBLINI Ali
	MC/Directeur des études S6 


	Enseignants
	
	

	Nom, prénom
	Statut (PR, MCF, PRAG, PRCE, ATER, PAST …)
	Section CNU

	Ahues M
	PR
	26

	Ainser A
	MCF
	33

	Ait Haidar D
	ATER
	30

	Bahtat M
	MCF
	28

	Becquart F
	MCF
	32

	Bellet M
	PR
	05

	Bernard M
	MCF
	27

	Besson ML
	vacataire
	info

	Blanc-Mignon MF
	MCF
	63

	Blottières B
	MCF
	33

	Bouderbala M
	MCF
	30

	Boukenter A
	PR
	30

	Bourgier D
	vacataire
	anglais

	Boyer L
	Moniteur
	info

	Brouillet S
	MCF
	33

	Busuioc V
	MCF
	26

	Canon MC
	MCF
	26

	Carrot C
	PR
	62

	Chalamet Y
	MCF
	33

	Collins S
	vacataire
	info

	Destouche N
	MCF
	30

	Dureau Y
	MCF
	anglais

	El Bouanani H
	ATER
	25

	Essouabri D
	PR
	25

	Etlicher B
	PR
	géographie

	Ezequel P
	MCF
	27

	Foucault F
	MCF
	25

	Fournet-Fayard A
	Pr Certifié
	IUT

	Fugit JL
	MCF
	33

	Grekos G
	MCF
	25

	Guillermin M
	ATER
	Optique

	Idrissa A
	ATER
	info

	Ionov D
	PR
	35

	Jeanmaire T
	MCF
	33

	Jegat C
	MCF
	32

	Kostin J
	MCF
	26

	Largillier A
	MCF
	26

	Legenne M
	vacataire
	Expression

	Majeste JC
	MCF
	33

	Marin Emmanuel ?
	MCF
	28

	Merouane M
	Contractuelle
	anglais

	Mignard N
	MCF
	33

	Moine Baptiste
	MCF
	63

	Moine Bertrand
	MCF
	35

	Morge M
	vacataire
	info

	Moulin C
	Moniteur
	info

	Ouerdane Y
	PR
	30

	Pellarin F
	PR
	25

	Pietroy D
	ATER
	physique

	Pion C
	PRAG
	anglais

	Prochazka F
	MCF
	32

	Robert O
	MCF
	25

	Rodriguez F
	MCF
	33

	Samuel E
	Moniteur
	info

	Siblini A
	MCF
	63

	Song X
	Moniteur
	physique

	Soudani M
	vacataire
	didactique

	Taha M
	PR
	33

	Tantini F
	ATER
	info

	Thollard F
	MCF
	27

	Tischenko A
	PR
	63

	Trémeau A
	PR
	61

	Trouillet A
	PR
	28

	Vivier H
	PR
	62

	Zerroukhi A
	PR
	33


Soient 22% de PR, 45% de MCF et 10% d’intervenants extérieurs, le complément étant constitué d’ATERs et de moniteurs
	Professionnels
	
	

	Nom et Prénom
	Profession
	Employeur

	FAMILIARE Christophe
	Infographiste
	


Les Licences du domaine Sciences, Technologies, Santé sont organisées de façon matricielle avec une structure verticale en 3 pôles de formation (cf. Arborescence des parcours § 3.3), chacun correspondant à un portail de L1 : 
- « Sciences et Technologies », 
- « Sciences de la Vie de la Terre et de l’Environnement », 
- « STAPS » 
et une organisation transversale pilotée au niveau du domaine.
Le comité de pilotage des Licences du domaine STS est constitué :

- du directeur de la Faculté ;

- du directeur-adjoint en charge de la pédagogie, du tutorat et de la mise en œuvre du « Plan Réussite en Licence » ;

- des chargés de missions transversales ;

- des responsables des mentions de Licence ;

- de la responsable du Service de la Scolarité ;
- du responsable administratif de la Faculté ;

- du responsable du Département commun de Langues, Expression et Communication.
Ce comité de pilotage se réunit une fois par semestre pour examiner le bilan du semestre écoulé et envisager des modifications qui seront soumises pour validation au Conseil de Faculté, puis au CEVU.
Il propose l’architecture générale commune des maquettes de Licence.

Les Responsables d’équipe de formation sont en charge de l’organisation de la mention de diplôme et de la cohérence des parcours. 
Ils coordonnent l’action des Directeurs des Etudes.
Ils sont en charge de la procédure de recrutement sur dossier pour les admissions parallèles en L1, L2 et L3. 
Ils président le jury de diplôme. 
Ils sont nommés en Conseil de Faculté sur proposition du Bureau de Direction de la Faculté(1)  pour la durée du Contrat Quadriennal.

Les Directeurs des Etudes sont en charge de l’organisation pratique des parcours semestriels.  
Ils président les jurys de semestre ou jurys de progression. 
Ils organisent les rencontres semestrielles entre les délégués étudiants (au moins 1 par groupe de TD) et l’ensemble de l’équipe pédagogique, et en adressent le compte-rendu au comité de pilotage. 
Ils sont nommés en Conseil de Faculté sur proposition conjointe du Bureau et des responsables de mention pour la durée du Contrat Quadriennal.

(1) Instance regroupant le Directeur, le Directeur-adjoint en charge de la Pédagogie, le Responsable Administratif et les Responsables des Départements
2. 2. Connaissance et suivi de la population étudiante

Connaissance du public entrant et dispositif de suivi
L’Observatoire de la Vie Etudiante (OVE) réalise chaque année une étude « Nouveaux bacheliers de l’année n» entrant à l’UJM. Ces données chiffrées  qui concernent le nombre global, la répartition des bacheliers par composante, la série de bac obtenu par les primo-entrants, leurs caractéristiques socio-économiques (en particulier le caractère boursier), leur origine géographique, l’âge et le sexe.

Un suivi de cette population est réalisé afin d’analyser la réussite à l’issue de la première année et de mettre en évidence la diversité des chances de réussite pour un nouveau bachelier, compte tenu de son bac d’origine et de sa filière d’inscription ; un document : « Réussite à l’issue de la première année des nouveaux bacheliers en … » est établi annuellement sous forme brochée et en ligne pour une mise à disposition de tous, en interne à des fins de pilotage, en externe à des fins informatives.
Pour ce qui concerne les Licences scientifiques, on constate un taux de féminisation global de 62% chez ce public et un taux de boursiers de 32% ce qui dans les deux cas est supérieur à la moyenne nationale.
L’origine géographique suit la même structure que la moyenne de l’Université avec une prédominance de l’Académie de Lyon (plus de 80%) et en particulier du département de la Loire (environ 75%). Le second département d’origine de nos étudiants est la Haute-Loire (environ 10%), puis viennent le Rhône (environ 6%) et l’Ardèche (environ 2,5%). 
Répartition des nouveaux bacheliers inscrits en L1 par filière et type de bac (année 2007-2008) :

1ère année Sciences et Technologies : 

Bac S - 93%

Bac ES – 2%

Bac L - 1%
Bac Techno - 4%
Origine des étudiants de L3 Physique-Chimie 

(moyenne sur 3 années 2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009) :

L2 


: 24
Redoublants(1)  
: 5
DUT


: 9
CPGE 
 
: 2
Autres cursus(2)  
: 2
 (1) redoublements avec réorientations entre L3 incluses

(2) dont écoles d’ingénieurs, autres universités, étudiants étrangers, reprises d’études …
Suivi

Au niveau de la Faculté des Sciences et Techniques, tous les étudiants de L1 et de L2 sont suivis individuellement par un Enseignant Référent. Ce dernier rencontre régulièrement l’étudiant tout au long des 2 premières années de Licence, lors d’entretiens obligatoires. Une fiche de suivi relate les échanges et décisions émanant de ces entretiens. 
Le contrat d’engagement mutuel étudiant-enseignat-référent est téléchargeable à l’adresse : 

http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
Chaque enseignant référent a en charge au plus 15 étudiants. L’action des Enseignants-Référents est coordonnée par le Directeur-adjoint en charge de la Pédagogie, du Tutorat et de la mise en œuvre du Plan « Réussite en Licence ».

Les responsables de mention jouent le rôle d’Enseignants-Référents au niveau du L3. Les entretiens sont facultatifs et sur sollicitation des étudiants.

A tous les niveaux, les Directeurs des études sont en charge d’organiser au moins une rencontre semestrielle entre les délégués étudiants et l’ensemble de l’équipe pédagogique.
Impact sur le pilotage

Les données collectées aux différents niveaux par les enseignants-référents, les directeurs des études et les responsables de mention font l’objet d’une communication au comité de pilotage pour ce qui concerne les questions de politique générale. Ils font l’objet d’une communication directe au chargé de mission concerné ou au directeur de la Faculté pour ce qui concerne les questions personnelles ou urgentes. 

Au niveau du L1, les échanges étudiants/enseignants référents permettent de définir les besoins d’enseignements de soutien et permettent une meilleure définition du format pédagogique mis alors en place. Ces enseignements complémentaires font partie du dispositif du « Plan Réussite en Licence » 

Le comité de pilotage se réunit une fois par semestre pour examiner le bilan du semestre écoulé et envisager des modifications qui seront soumises pour validation au Conseil de Faculté.
2. 3. Impact des évaluations sur le pilotage

Evaluation des étudiants

Le Régime Général des Examens et des Diplômes est adopté annuellement en Conseil de Faculté et s’applique à toutes les mentions de Licence. Il est conforme à la Charte des examens adoptée au niveau de l’Université.

Le document intégral est téléchargeable à l’adresse : 

http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
En complément, il est adopté pour chaque diplôme :

- un document des « Modalités Particulières » qui précisent certains points spécifiques ;

- des grilles semestrielles qui récapitulent les volumes horaires prévus et les modalités de validation UE par UE (nombres et types des épreuves).
A noter que, tous ces documents sont affichés et téléchargeables sur l’ENT.
Le régime dit de contrôle continu et d’assiduité est de rigueur en Licence du S1 au S6.

Des examens terminaux sont organisés pour les seuls étudiants inscrits en régime terminal (salariés, situations particulières).

Une session de rattrapage facultative est organisée pour chaque semestre. 
Les étudiants sont convoqués aux épreuves de rattrapage dans toutes les UE non validées du semestre quel que soit leur moyenne semestrielle. 
Le jury se réunit à l’issue du rattrapage pour valider les résultats définitifs du semestre.

Les étudiants admis à poursuivre leurs études avec un semestre en dette sont convoqués aux épreuves de rattrapage du semestre dû, chaque année jusqu’à validation.

Un jury de diplôme se réunit une fois par an à l’issue du jury semestriel du S6 pour statuer sur le parcours individuel de chaque étudiant, délivrer le diplôme de Licence et se prononcer sur la mention attribuée au diplôme.
Evaluation des enseignements par les étudiants, par des enseignants internes ou externes, etc.

A l’initiative de l’enseignant concerné, les étudiants sont invités à remplir un questionnaire d’évaluation pour chaque UE. 
Un questionnaire-type élaboré par le comité de pilotage est proposé aux enseignants et ceux-ci peuvent aussi utiliser une version personnalisée. 

La mise en œuvre du questionnaire est à l’initiative de l’enseignant. 
Elle est soit manuscrite soit à partir d’un questionnaire en ligne, lui-aussi personnalisable par chaque enseignant et développé sur un serveur qui garantit l’anonymat des réponses.

Une évaluation de la formation est effectuée par le comité de pilotage sur la base des informations transmises par les directeurs des études et des comptes-rendus des réunions organisées entre les enseignants et les délégués étudiants.
2. 4. Valorisation du diplôme



Information aux lycéens
Les lycéens (Première et Terminale) de Loire Sud et Centre sont informés lors d’un Salon de l’Etudiant (qui se tient ordinairement en novembre), un Forum de l’Enseignement Supérieur (janvier) et à une opération « Portes Ouvertes » (qui se déroule en mars). Ces deux dernières opérations sont menées conjointement avec les lycées et les autres écoles du bassin stéphanois qui ont des formations post bac habilitées. Les lycéens peuvent y rencontrer des enseignants et s’informer directement auprès d’eux des contenus et objectifs des diplômes, ils peuvent y suivre des conférences sur les filières d’études ou sur les métiers et, lors des journées « Portes Ouvertes » sont invités à assister librement à des cours de licence et rencontrer des étudiants et enseignants des départements in situ.

Des opérations d’information spécifiques sont aussi réalisées dans les lycées, à la demande de chefs d’établissements, de CIO, de fédérations de parents d’élèves (comme les Forum de Monistrol ou du Puy-en-Velay, ou encore la journée de l’enseignement supérieur de  Roanne). Des enseignants ou des associations étudiantes se déplacent aussi dans les lycées pour y apporter une information directe et ciblée.

Dispositifs de valorisation (secteur public et privé)

Afin de donner à voir aux partenaires extérieurs les compétences acquises par nos étudiants de Licence, pour valoriser nos filières et nos diplômes, nous avons élaboré un Guide de Compétences « Licences », qui sera mis à disposition des étudiants, des enseignants sous peu (phase actuelle de relecture) et sera diffusé largement auprès des acteurs du monde socio-économique.

Des forums des métiers et des tables rondes sur des thèmes sur l’insertion sont organisés tout au long de l’année avec la participation des entreprises locales afin de provoquer des espaces de dialogue entre les étudiants de l’Université et les acteurs du monde socio-économique.

Plus généralement, nous privilégions comme l’un des moyens les plus efficaces pour  asseoir les liens entre le monde socio-économique et nos étudiants, la participation de représentants d’entreprises, de collectivités ou d’associations au plan de formation dit « Insertion étudiants », notamment dans des modules tels ceux de « simulations d’entretiens d’embauche » ou de « découverte du monde socio-économique » que nous avons mis en place et animons.
3 – PROJET PEDAGOGIQUE

3. 1.  Historique de la formation

Position locale et nationale 
La Licence mention Physique-Chimie résulte de la transformation de l’ancien DEUG SM et de la Licence de Sciences Physiques en un parcours intégré sur 3 ans lors du passage au LMD à la rentrée 2003.

Elle s’appuie sur un parcours de L1 « Sciences et Technologies », généraliste, de conception intégralement modulaire, commun avec les mentions Mathématiques, MASS, Informatique, Physique et Chimie.

Un  nouveau parcours de L2 « Sciences de la Matière – Sciences de l’Ingénieur », commun avec les mentions Physique et Chimie, sera proposé pour le contrat quadriennal 2011-2014 en remplacement des deux parcours actuels afin de réaffirmer le caractère pluridisciplinaire de la formation et d’élargir la base de recrutement et les opportunités de poursuite d’études.

Les 2 premières années de la licence présentent ainsi un panorama assez global des connaissances de base dans les domaines de la Physique et de la Chimie avec un accompagnement important en mathématiques et en informatique.

Ces deux premières années sont aussi proposées au Centre Universitaire Roannais.

La 3ème année est un approfondissement de ces connaissances avec mise en œuvre régulière d’applications concrètes, dans un parcours unique qui présente une mutualisation intégrale avec les Licences mention Physique (50%) et mention Chimie (50%) 

Les étudiants ainsi formés peuvent intégrer des Masters de Physique ou de Chimie avec de grandes chances de réussite ; ces Masters étant à Saint Etienne en « Optique, Image, Vision » ou « Ingénierie des Matériaux et Procédés » ou ailleurs (à Lyon pour un grand nombre de cas).

Un débouché important réside dans les métiers de l’enseignement (préparation au CAPES ou au Professorat des écoles).

Il est à noter que depuis la rentrée 2008, les parcours de L1 – L2 commun aux mentions de Physique et de Chimie, servent de support au « Cycle Initial Télécom Saint-Etienne ». 

Cette formation prépare l’entrée à l’Ecole d’Ingénieur « Télécom Saint-Etienne » (ex-ISTASE), école interne à l’Université et associée au groupe INT. Les étudiants, recrutés via le concours du GEIPI (Groupement des Ecoles d’Ingénieur avec Préparation Intégrée) suivent un parcours spécifique intégrant des UE de DUT GEII et des UE spécifiques organisées par l’Ecole. Les étudiants ont ainsi la possibilité de valider simultanément les 120 premiers crédits de la Licence et le DUT GEII. Ceux qui ne souhaitent pas terminer leur cursus en Ecole d’Ingénieur se voient ainsi offrir des facilités pour une insertion professionnelle à Bac + 2 ou une poursuite en L3 de Physique, parcours « Physique pour l’Ingénieur ». 40 étudiants sont inscrits dans ce cycle à la rentrée 2009. Cette formation préfigure ce qui pourrait devenir une classe préparatoire technologique universitaire. Les autres écoles du groupe associées dans le GEIPI sont intéressées pour développer ce projet en commun. 

	Effectifs (dans les parcours conduisant à la mention)
	2006-2007
	2007-2008
	2008-2009

	L1 Sciences et Technologies (IA/IP) (1)
	234 / 200
	208 / 181
	244 / 218

	Taux d’abandon en S1(4)
	11%
	17%
	16%

	Taux de réussite en S1(5)
	54%
	57%
	57%

	Taux de réussite en S2(5)
	50%
	61%
	56%

	Taux de passage en L2(6)
	53%
	68%
	74%

	L2 Physique-Chimie (IA/IP) (2)
	39 / 35
	38 / 36
	37 / 30

	L3 Physique-Chimie (IA/IP) 
	35 / 34
	28 / 26
	49 / 47

	Taux de réussite en L3 (3)
	88%
	77%
	95%

	Taux de réorientation de L1 

vers une autre L2 
	0
	0
	0

	Taux de réorientation de L2 

vers une autre L3
	0
	0
	0


(1) A noter que le L1 Sciences et Technologies est commun aux mentions Mathématiques, Informatique, Physique, Chimie, Physique-Chimie et MASS 
(2) A noter que le L2 Sciences de la matière, Sciences pour l’ingénieur conduit aux mentions Physique-Chimie, Physique, Chimie et Sciences et Technologie
(3) Taux de réussite en L3 = admis au diplôme / IP S5-S6
(4) Taux d’abandon en S1 = (1 - Présents / IP)%

(5) Les taux de réussite en S1 et en S2 sont exprimés par rapport aux IP de chacun des semestres. Celle-ci sont a priori différentes et correspondent à des IA de L1, de L2 et de L3 à cause des poursuites d’études avec un semestre en dette.

(6) Le taux de passage en L2 est différent des taux de réussite en S1 et S2 puisque les étudiants peuvent poursuivre leur cursus avec un semestre en dette
Diagnostic-bilan du fonctionnement antérieur (10 l. maximum)
L’architecture en arborescence divergente des parcours de Licence est décrite paragraphe 3.3.

Commentaires généraux sur les effectifs et les taux : 
- les taux de réussite sont difficiles à analyser du fait de la semestrialisation et de la possibilité de poursuite d’études avec un semestre en dette qui dissocient les taux de réussites semestriels des taux de passage en année supérieure. De ce fait les IP des deux semestres d’une même année peuvent correspondre à des IA d’années différentes (par exemple des étudiants de L3 qui ont aussi une IP en S1 ou en S2) ;

- l’année 2006-2007 correspond à la dernière année du Contrat Quadriennal 2003-2007 pour lequel les maquettes pédagogiques étaient différentes.
Les effectifs de cette filière ont subi, comme dans toutes les facultés des Sciences, une chute sévère par rapport aux années 90. Les flux sont aujourd’hui stabilisés pour ce qui concerne les 3 années même si le portail commun aux filières Mathématiques, Informatique, Physique et Chimie (et depuis l’an dernier la filière MASS) ne nous permet pas d’appréhender aussi spécifiquement les flux entrants en S1.
Les accès directs en 3ème année ne connaissent pas d’évolution notable ces dernières années.

3. 2. Objectifs du diplôme

Pré-requis et exigences des programmes 

Même si les concepts fondamentaux de la physique et de la chimie modernes sont entièrement repris dès le S1, le bac S semble une meilleure garantie de réussite.

Le contenu du programme enseigné au cours de cette licence repose sur l’étude progressive (du L1 au L3) des diverses parties de la physique et de la chimie.

La réussite tout au long des parcours proposés, repose sur un réel investissement de l’étudiant lors des séances en présence des enseignants, mais aussi dans le cadre du travail personnel.
Débouchés
Le titulaire de ce diplôme peut exercer le métier de technicien ou d’assistant ingénieur en chimie ou en physique .
Les étudiants diplômés de cette licence peuvent aussi poursuivre leurs études au sein de notre Université notamment dans le master mention « Ingénierie des Matériaux et Procédés »  commun à notre établissement et à 2 écoles d’ingénieurs (l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne et l’Ecole Nationale d’Ingénieur de Saint-Etienne) ou dans le Master OIV.

Cette Licence donne aussi la possibilité de passer les concours de la fonction publique niveau licence (par exemple le CAPES de Physique-Chimie).

Fiche RNCP - (cf Annexe 1)
Les fiches RNCP de toutes les Licences ont été actualisées à partir des fiches déjà déposées pour le contrat quadriennal 2007-2010, en collaboration avec la Plateforme d’Insertion Professionnelle de l’Université, créée début 2008.

En parallèle, la mise en œuvre d’un Guide de Compétences a été commencée dans le cadre d’une convention avec l’APEC. Ce travail n’en est cependant qu’à ses balbutiements car il s’avère que les intervenants proposés par l’APEC ont beaucoup de mal à réaliser des fiches qui reflètent réellement et clairement les compétences développées dans les filières scientifiques. Le travail réalisé pour le Guide de Compétences servira à l’actualisation future des fiches RNCP.

Formation continue et par alternance, VAE …
L’UJM a mis en place le dispositif de validation des acquis et de l’expérience dès son origine sur l’ensemble de son offre de formation pluridisciplinaire. Celui-ci ce décline sous la forme d’un accompagnement adapté aux spécificités du diplôme et du secteur professionnel. Il comporte un volet méthodologique et un volet individualisé, ainsi que des ateliers d’appuis à la rédaction du dossier de VAE. Nous avons choisit d’offrir le maximum de souplesse possible aux candidats en proposant des entrées/sortie permanentes. La cohérence du dispositif et sa visibilité pour les candidats sont garanties par la mise en place du Guichet Unique, localisé au Service commun Universitaire de Formation Continue. Ce dernier assure notamment l’accueil, l’information, l’orientation et le suivi, mais également la gestion administrative et financière de ce dispositif de VAE. Un dispositif similaire combinant les compétences et les moyens des composantes et du SUFC, avec des accompagnements méthodologiques notamment, permet  d’accueillir les publics en formation continue intégrée au sein de groupes d’étudiants et de leur donner les meilleures chances de succès.

3. 3. Maquette
Description générale 
Les étudiants arrivent en troisième année de la licence Physique et Chimie après un parcours qui peut, quasiment à chaque semestre donner lieu à une réorientation.
Le Semestre 1, de conception intégralement modulaire, est commun aux mentions Mathématiques, Informatique, Physique, Chimie, Physique-Chimie et MASS (cf arborescence des parcours ci-après).

Les étudiants sont invités à construire un parcours pluridisciplinaire constitué de 5 UE de 6 crédits dont :
- une UE « Transversale » obligatoire comprenant des enseignements de méthodologie (2 crédits), de communication (2 crédits) et d’anglais (2 crédits);
- quatre UE d’enseignement fondamentaux à choisir parmi une liste de 7 (cf tableau).

Le Semestre 2 est, lui aussi, de conception modulaire et commun aux mentions précédentes et constitué de 5 UE de 6 crédits dont :

- une UE « Transversale » comprenant un enseignement d’anglais obligatoire (2 crédits) et un choix d’options libres d’ouverture pluridisciplinaire et de découvertes  (4 crédits ou 2x2 crédits);

- un bloc cohérent de 3 UE d’enseignements fondamentaux à choisir parmi une liste de 4 blocs (partiellement mutualisés) ;

- une UE complémentaire optionnelle à choisir dans une liste (qui intègre des UE d’un bloc non choisi).

Les blocs d’enseignements fondamentaux (cf tableau) proposés constituent des parcours suggérés pour prendre en compte les questions de pré-requis et construire des parcours cohérents par rapport aux possibilités de poursuites d’études proposées. Le bloc choisi représente 60% des crédits du semestre.

 L’UE complémentaire et les options pluridisciplinaires et de découvertes représentent 40% des crédits du semestre et permettent aux étudiants de personnaliser leur parcours.
Le Semestre 3 et le semestre 4 constituent un parcours « Sciences de la matière-Sciences de l’Ingénieur » commun aux mentions Physique, Chimie et Physique-Chimie. Ils sont essentiellement constitués d’UE de Physique et de Chimie complétées par des UE de mathématique et d’Informatique.
Le semestre 4 est plus spécialisé même s’il subsiste des UE transversales (anglais et Projet Professionnel Personnel).
Les semestres 5 et 6 complètent la spécialisation en ouvrant sur des spécialités stéphanoises (Chimie macromoléculaire) ou ouvrant sur des orientations spécifiques (préparation aux concours de l’enseignement).
Chaque semestre comprend environ 300 H d’enseignement en présentiel avec en moyenne 10H d’enseignement par crédits dont la répartition en pourcentage entre CM, TD et TP est précisée dans les tableaux ci-après.
Enfin, diverses UE non disciplinaires (dont Anglais) permettent d’acquérir des compétences transversales tout au long des 6 semestres.
	Semestres
	Pôle de formation en Sciences et Technologies (ST)
	Pôle de formation en Sciences de la Vie de la Terre et de l'Environnement (SVTE)

	S1
	ST (1)
	SVTE

	S2
	ST (1)
	SVTE

	S3
	Mathématiques
	MASS
	Informatique
	Sciences de la Matière - Sciences de l'Ingénieur (1)
	Biologie-Biochimie-Chimie
	Sciences de la Terre et de l'Environnement

	S4
	Mathématiques
	MASS
	Informatique
	Sciences de la Matière - Sciences de l'Ingénieur (1)
	Biologie-Biochimie-Chimie
	Sciences de la Terre et de l'Environnement

	S5
	Mathématiques
	MASS
	Informatique
	Génie industriel (2)
	Physique pour l'Ingénieur
	Mécanique et matériaux (3)
	Physique-Chimie
	Chimie
	Biologie Cellulaire et Physiologie
	Biologie des Organismes
	Biologie, Sciences de la Terre et de l'Univers
	Sciences de la Terre et de l'Environnement

	S6
	Mathématiques
	MASS
	Informatique
	Génie industriel (2)
	Physique pour l'Ingénieur
	Mécanique et matériaux (3)
	Physique-Chimie
	Chimie
	Biologie Cellulaire et Physiologie
	Biologie des Organismes
	Biologie, Sciences de la Terre et de l'Univers
	Sciences de la Terre et de l'Environnement

	 

	Mentions de Diplômes associées
	Mathématiques
	MASS
	Informatique
	Sciences Pour l'Ingénieur (2)
	Physique
	Physique-Chimie
	Chimie
	Biologie
	Sciences de la Terre et de l'Environnement

	(1) parcours de L1-L2 "généraliste" proposé aussi au Centre Universitaire Roannais (CUR)

	(2) projet de nouvelle mention "Sciences pour l'Ingénieur", parcours "Génie Industriel", proposé uniquement CUR

	(3) nouveau parcours dans la mention "Physique" - remplace le parcours "Matériaux Polymères" qui existait dans la mention "Physique-Chimie"


	PARCOURS  TYPE  


	Semestre 1 
	Crédits

	UE « Transversale » obligatoire incluant :
	6

	Outils logiciels et documentaire
	2

	Volume : CM 40% TP 60% +Tutorat Outils documentaires et C2i
	

	Mots-clés : Identité numérique, droit et devoirs sur Internet, risques et confidentialité des données, environnement de travail matériel et logiciel, bureautique (traitements de texte, tableurs, traitement d’images, logiciels libres), système de fichiers, commandes classiques sous Linux.
	

	Expression écrite et orale
	2

	Volume : TD 100%
	

	Mots-clés : Communication écrite et orale
	

	Anglais
	2

	Volume : TD 100 %
	

	Mots-clés : Positionnement, remise à niveau, accent sur l’interaction, la communication,  vocabulaire de la vie quotidienne, descriptions.
	

	Choix de 4 UE parmi les 7 suivantes
	24

	UE Analyse 1
	6

	Volume : CM 40% TD 60%
	

	Mots-clés : Logique, suites, convergence, limites, continuité, asymptotes, dérivabilité, théorème de Rolle, accroissements finis
	

	UE Algèbre 1
	6

	Volume : CM 40% TD 60%
	

	Mots-clés : Notions ensemblistes, récurrence, corps des complexes, arithmétique dans Z, polynômes, fractions rationnelles
	

	UE Mathématiques pour l’ingénieur
	6

	Volume : CM 40% TD 60%
	

	Mots-clés : Suites, limites, continuité, dérivabilité, fonctions trigonométriques et leurs réciproques, intégrales, primitives
	

	Evaluation : Ecrit
	

	Note : Cette UE ne peut pas être choisie si celle d’Analyse 1 l’a été. 
	

	UE Informatique
	6

	Volume : CM 40 %  TD 60 %
	

	Mots clés : initiation à l’Informatique distinguant les aspects utilisateurs et les aspects scientifiques - Exemple de thèmes abordés : les réseaux sociaux, la notion d’arbre, le traitement automatique des langues, les machines abstraites, l’informatique et les jeux .
	

	UE Physique
	6

	Volume : CM 50 %  TD 50 %
	

	Mots-clés :

· Cinématique : référentiel, vitesse, accélération, trajectoires, loi de composition
· Optique : dioptres, miroirs, systèmes centrés, éléments cardinaux, instruments d’optique
	

	UE Chimie
	6

	Volume : CM 45%  TD 45% TP 10%
	

	Mots-clés : structure de l’atome et des molécules, liaison chimique, mailles cristallines, premier principe de la thermodynamique
	

	UE Introduction aux Sciences Sociales
	6

	Volume : CM 60% TD 40%
	

	Mots-clés : Décision individuelle versus décision interactive, utilitarisme, paradoxe de Condorcet, dilemme du prisonnier.
	


	Semestre 2 
	Crédits

	Choix d’un bloc de 3 UE parmi les 4 suivants
	18

	Bloc 1
	

	UE Analyse 2
	6

	UE Algèbre linéaire 1
	6

	UE Programmation impérative
	6

	Bloc 2
	

	UE Programmation impérative
	6

	UE Bases de données
	6

	UE Mathématiques
	6

	Bloc 3 (conseillé pour le parcours Physique et Chimie)
	

	UE Physique
	6

	UE Chimie
	6

	UE Mathématiques
	6

	Bloc 4
	

	UE Théorie de la décision
	6

	UE Mathématiques de la décision
	6

	UE Analyse 2
	6

	Choix d’une UE complémentaire au bloc
	6

	UE Analyse 2 (ouvert aux blocs 2, 3)
	6

	UE Algèbre linéaire 1 (ouvert aux blocs 2, 3 et 4)
	6

	UE Programmation impérative (ouvert aux blocs 3 et 4)
	6

	UE Bases de données (blocs 1, 3, 4)
	6

	UE Physique (blocs 1, 2, 4)
	6

	UE Chimie (blocs 1, 2, 4)
	6

	UE Approche pratique en Physique  et Chimie (blocs 1, 2, 3, 4)
	6

	UE Théorie de la décision (blocs 1, 2, 3)
	6

	UE transversale incluant :
	6

	UE Anglais obligatoire
	2

	Choix de 4 crédits optionnels d’ouverture pluridisciplinaire et de découverte à choisir parmi : 
	4

	UE Jeux, énigmes, paradoxes
	4

	UE Programmation exotique
	4

	UE Physique du quotidien
	4

	UE Initiation à la conduite d’expériences en Chimie
	4

	UE Matériaux polymères
	4

	UE Fondements des Sciences Sociales
	4

	UE Mécanismes et processus en géographie physique
	4

	UE Mesure du temps en Sciences de la Terre
	4

	UE Evolution, bioéthique, médiation scientifique
	4

	 UE Anglais « à la carte »
	2

	UE Préparation du TOEFL
	2

	UE Langue vivante 2
	2

	UE Certificat préparatoire aux métiers d’ingénieur
	2

	UE Infographie
	2

	UE Sport (UE transversale à l’université)
	2

	UE Cours choisi dans une autre Faculté de l’Université
	2

	UE Projet et activité associative ou citoyenne
	2

	UE Stage de découverte en entreprise ou en milieu éducatif
	2


Description plus détaillée des UE :

	UE Programmation impérative 
	6

	Volume : CM 30%  TD 40% TP 30%
	

	Mots-clés : Environnement de programmation, interprétation vs compilation ; variables, types, portée des déclarations, expression, affectation, conditionnelles, boucles, tableaux, chaînes de caractères, fonctions, entrées-sorties standards ; pratique du langage Java, ou éventuellement du langage C (dont l’étude se fait au S4)
	

	UE Bases de données 
	6

	Volume : CM 30%  TD 40% TP 30%
	

	Mots-clés : langage SQL, modèle relationnel, algèbre relationnelle, modèle entité-association, modélisation conceptuelle, normalisation de bases de données, pratique d’Access
	

	UE Mathématiques 
	6

	Volume : CM 50 %  TD 50 %
	

	Mots-clés : Espaces vectoriels, bases, dimension, applications linéaires, déterminant, systèmes de Cramer, diagonalisation, équations différentielles linéaires du 1er et du 2nd ordre
	

	UE Analyse 2 
	6

	Volume : CM 40% TD 60%
	

	Mots-clés : Formules de Taylor, développements limités, fonctions convexes, intégration, primitives, équations différentielles ordinaires
	

	Pré-requis : UE Analyse 1 du S1
	

	UE Algèbre linéaire 1
	6

	Volume : CM 40% TD 60%
	

	Mots-clés : Groupes, anneaux, corps, espaces vectoriels, matrices, systèmes linéaires, équations différentielles du 2nd ordre à coefficients constants
	

	UE Physique 
	6

	Volume : CM 50%  TD 50%
	

	Mots-clés :

· Electrostatique : charge et  champ électrique, potentiel, distribution de charges,  conducteurs  en équilibre, théorème de Gauss, théorème de Coulomb
· Dynamique : relation fondamentale, énergie, travail, moment cinétique
	

	Pré-requis : UE Physique du S1
	

	UE Chimie 
	6

	Volume : CM 50%  TD 50%
	

	Mots-clés : 2ème principe de la thermodynamique, équilibres chimiques, solutions aqueuses, cinétique chimique
	

	Pré-requis : UE Chimie du S1
	

	UE Approche pratique en Physique et Chimie 
	6

	Volume : TP 100%
	

	Mots-clés :

· Physique : mouvement uniformément accéléré, mouvement oscillatoire, oscilloscope,  mesure de résistances, systèmes centrés, focométrie
· Chimie : dosages en solution acide-base, électrochimie, colorimétrie, tension de vapeur
	

	UE Théorie de la décision 
	6

	Volume : CM 60 %  TD 40 %
	

	Mots-clés : Modélisation de la décision individuelle, axiomes de rationalité, homomorphisme d'ordre, rationalité des décisions, application au problème du choix d'un consommateur.
	

	UE Mathématiques de la décision
	6

	Volume : CM 40 %  TD 60 %
	

	Mots-clés : espaces vectoriels, applications linéaires, matrices, déterminants, systèmes linéaires, réductions des endomorphismes, modèle de Leontiev.
	

	UE Anglais
	2

	Volume : TD 100 %
	

	Mots-clés : Consolidation, formulation de questions, travaux appliqués, recherche d’une information dans un texte,  travail sur l’aisance, stratégies de communication, autoformation, résumé d’une conversation.
	

	UE Jeux, énigmes, paradoxes
	4

	Volume : CM 40 %  TD 60 %
	

	Mots-clés : Cardinalité, paradoxes de logique, analyse de raisonnements, paradoxe de Curri, ruban de Möbius, paradoxe des maladies rares, nombres de Fermat, nombres de Mersenne, utilisation de Maple
	

	UE Programmation exotique
	4

	Volume : CM 30 %  TD 40 % TP 30 %
	

	Mots-clés : Machines abstraites, Postscript, machines de Turing, L-systèmes, DNA computing, pilotage de robots Légo …
	

	UE Physique au quotidien
	4

	Volume : CM 30 %  TP 70 %
	

	Mots-clés : Optique, mécanique, électricité.
	

	UE Initiation à la conduite d’expériences en Chimie
	4

	Volume : CM 15 %  TD 25 %  TP 60 %
	

	Mots-clés : Produit chimique, protocole, manipulation, résultats expérimentaux, appréciation des incertitudes, sécurité
	

	UE Matériaux polymères
	4

	Volume : CM 45 %  TD 25 %  TP 30 %
	

	Mots-clés : Les polymères parmi les autres matériaux, la synthèse des polymères, les polymères d'origine naturelle, les propriétés physico-chimiques des polymères
	

	UE Mécanismes et processus en géographie physique 
	4

	Volume : CM 35 %  TD 65 %
	

	Mots-clés : Circulation atmosphérique zonale, domaines bioclimatiques, hydrologie continentale, régimes fluviaux, hydrologie marine, courants et marées, bilan et cycle de l'eau.
	

	UE Mesure du temps en Sciences de la Terre
	4

	Volume : CM 35 %  TD 65 %
	

	Mots-clés : Chronologie relative, chronologie absolue, méthodes de datation, radiochronologie, stratigraphie, vitesse des processus géologiques, surrection et érosion des chaînes de montagnes, changements climatiques.
	

	UE Evolution, bioéthique, médiation scientifique
	4

	Volume : CM 50 %  TD 50 %
	

	Mots-clés : Les théories de l’évolution, la bioéthique, la médiation scientifique.
	

	UE Fondements des Sciences Sociales
	4

	Volume : CM 50 %  TD 50 %
	


	Semestre 3 
« Sciences de la Matière-Sciences de l’Ingénieur » 
	Crédits

	UE  « Electromagnétisme»
	4

	UE obligatoire                     Volume horaire étudiant : CM 50  %  TD 50% 
	

	Mots-clés : 

électrostatique : capacités- condensateurs – énergie électrostatique – forces sur des conducteurs chargés

électromagnétisme : force  et champ magnétique-–induction - énergie magnétique
	

	UE  « Electricité générale »
	4

	UE obligatoire                     Volume horaire étudiant : CM 23  %  TD 25%  TP 52%
	

	Mots-clés :Electrocinétique –régime continu- loi d’ohm- Loi des nœuds- loi des mailles- Théorèmes généraux
	

	UE «Mathématiques»
	6

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant : CM 40%  TD 60% 
	

	Mots-clés : Espaces vectoriels normés, Fonctions de plusieurs variables réelles, Produit scalaire, Séries numériques, suite et séries de fonctions, séries entières, séries de Fourier

intégrales 
	

	UE «Informatique »
	6

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant : CM 33%  TD 33% TP33%
	

	Mots-clés : programmation impérative, langage C, méthodologie de programmation, 
	

	UE «Anglais »
	2

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant : TD 100% 
	

	Mots-clés : Prise de notes-amélioration du vocabulaire et des réflexes-travail sur la prononciation et l’intonation naturelle-spontanéité 
	clés : 

	Choix d’un bloc d’UE parmi les 2 suivants
	8

	Bloc 1 : sciences de la matière (obligatoire pour le parcours Physique et Chimie)
	

	UE « chimie organique générale»
	8

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant :CM 40% TD 40%  TP 20%
	

	Mots-clés : Isomérie, nomenclature, mécanismes réactionnels, fonctions organiques
	

	Bloc 2 : sciences de l’ingénieur
	

	UE «Thermodynamique   »
	3

	UE obligatoire                   Volume horaire étudiant : CM 50  %  TD 50% 
	

	Mots-clés :1er principe-2ème  principe- coefficients calorimétriques –coefficients thermométriques-gaz parfaits- machines thermiques
	

	UE « TP Physique pour l’Ingénieur »
	2

	UE obligatoire                   Volume horaire étudiant : TP 100%
	

	Mots-clés : bobines à matériaux saturables - diodes- modulation/ démodulation- mesures analogiques – amplificateur sélectif – circuits RLC
	

	UE « Régimes variables»
	3

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant : CM 50%  TD 50% 
	

	Mots-clés : signal sinusoïdal - circuits RLC –méthode de Fresnel – impédance complexe -  puissance 
	


Volume horaire global du semestre(1) : 
292 heures
Equilibre CM/TD/TP du semestre en % (1) :  
CM35%, TD45%, TP20%

(1) données indicatives relatives à l’année 2008-2009 dans le parcours correspondant
	Semestre 4 
« Sciences de la Matière-Sciences pour l’Ingénieur » 

Nombres de crédits obligatoires : 26 (dont le bloc 1 Sciences de la matière)             

Nombres de crédits optionnels : 4
	Crédits

	UE « ondes et polarisation »
	4

	UE obligatoire                 Volume horaire étudiant : CM 36%  TD 36 % TP 28 %
	

	Mots-clés : équation d’onde – équation de maxwell – ondes planes – ondes sphériques – ondes harmoniques – superposition d’ondes  – polarisation - 
	

	UE « phénomènes oscillatoires»
	3

	UE obligatoire                    Volume horaire étudiant : CM 50%  TD 50% 
	

	Mots-clés : oscillateur élémentaire – régime libre – régime forcé – régime permanent harmonique- régime permanent périodique -  équations de Lagrange 
	

	UE « Travaux pratiques »
	2

	UE obligatoire                     Volume horaire étudiant : TP 100 %
	

	Mots-clés : ondes mécaniques – anneaux de Newton –…
	

	UE « Mathématiques»
	4

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant : CM 40%  TD 60%
	

	Mots-clés : nombres complexes, théorie de Cauchy, transformation de Laplace, applications aux équations différentielles
	

	UE « Anglais»
	2

	UE obligatoire                     Volume horaire étudiant : TD 100 % 
	

	Mots-clés : Techniques pour développer l’argumentation-utiliser des périphrases et des paraphrases-la vitesse de lecture
	

	UE « Projet Professionnel et Personnel»
	3

	UE obligatoire                       Volume horaire étudiant : TD 100%
	

	Mots-clés : Démarche active d'orientation, analyse des formations et des débouchés, interview d'un professionnel, synthèse et analyse critique, exposé oral
	

	Choix d’un bloc de 8 crédits parmi les 2 suivants
	8

	Bloc 1 : sciences de la matière (obligatoire pour le parcours Physique et Chimie)
	8

	UE « chimie inorganique»
	

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant :CM 30% TD 30%  TP 40%
	

	Mots-clés :  réactions d’oxydoréductions, grandeurs thermodynamiques associées, diagrammes E-pH ,propriétés colligatives des solutions, introduction à la spectroscopie (IR et UV)
	

	Bloc 2 : sciences de l’ingénieur
	8

	UE « Modélisation mathématique pour la mécanique des milieux continus»
	5

	UE obligatoire      Volume horaire étudiant : CM 50%  TD 50%
	

	Mots-clés :analyse tensorielle, représentation matricielle, symboles de Kronecker, opérateurs différentiels, théorème de Gauss, théorème de Stockes
	

	UE « Matériaux»
	3

	UE obligatoire                     Volume horaire étudiant : CM 50%  TD 50 % 
	

	Mots-clés : Céramiques, verres , bitumes, Bio-matériaux, polymères, métaux composites, bétons et ciments, propriétés mécaniques, propriétés thermiques, propriétés optiques, propriétés électriques, relations structure-propriétés
	

	
	

	Choix de 4 crédits optionnels d’ouverture pluridisciplinaire et de découverte à choisir parmi : 
	       4

	UE «vision »
	4

	UE optionnelle                     Volume horaire étudiant : CM %  TD % TP %
	

	Mots-clés : 

-vision humaine : sensibilité lumineuse – sensibilité spectrale- adaptation chromatique 

-vision artificielle : contrôle non destructif – image 2D, 3D – capteurs – métrologie


	

	UE « chimie industrielle»
	4

	UE obligatoire                                Volume horaire étudiant : CM50 %  TD 50% 
	

	Mots-clés : Procédé, industrie chimique, génie chimique, bilans, systèmes chimiques, fabrication (NB : Cette option est commune avec le S6 Sciences pour l’ingénieur)
	

	UE «optique et photonique »
	4

	UE optionnelle                     Volume horaire étudiant : CM 50%  TD 50% 
	

	Mots-clés : Composants et instruments optiques - sources et détecteurs de lumière - photométrie
	

	UE «Technique Internet de base »
	4

	UE optionnelle                     Volume horaire étudiant : CM %  TD % TP %
	

	Mots clés : langage de balises (HTML), feuilles de style (CSS), traitement des données (Javascript, Ajax), interface avec  bases de données (PHP, MySQL)
	

	 UE Anglais « à la carte »
	2

	UE Préparation du TOEFL
	2

	UE Langue vivante 2
	2

	UE Certificat préparatoire aux métiers d’ingénieur
	2

	UE Infographie
	2

	UE Sport (UE transversale à l’université)
	2

	UE Cours choisi dans une autre Faculté de l’Université
	2

	UE Projet et activité associative ou citoyenne
	2

	UE Stage de découverte en entreprise ou en milieu éducatif
	2


Volume horaire global du semestre(1) : 300 heures

Equilibre CM/TD/TP du semestre en % (1) :  CM40%, 43%, 17%

(2) données indicatives relatives à l’année 2008-2009 dans le parcours correspondant
	Semestre 5 « PHYSIQUE et CHIMIE » 
Nombres de crédits obligatoires : 24     Nombres de crédits optionnels : 6
	Crédits

	UE « Chimie inorganique 1 »
	3

	UE obligatoire                                                       Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : Rappel de notions fondamentales, structure de la matière, changements d’état et réactions chimiques (approches structurale et thermodynamique), étude de l’eau et de l’air (et de leurs constituants).
	

	UE « Chimie organique 1 »
	3

	UE obligatoire                                                    Volume horaire étudiant : CM 50%, TD 50%
	

	Mots-clés : Synthèse organique,  Alcanes , alcènes, alcynes, aromatiques, halogénés
	

	UE « Thermodynamique Chimique »
	2

	UE obligatoire                                                       Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : Propriétés thermodynamiques, corps pur, états de la matière, système chimique, phases, potentiel chimique.
	

	UE « Cinétique chimique et électrochimique»
	3

	UE obligatoire                                                        Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : Cinétique homogène ; cinétique électrochimique ; pile ; accumulateur ; corrosion humide ; corrosion sèche.
	

	UE « ondes électromagnétiques » 
	4

	UE obligatoire                               Volume horaire étudiant : CM 50% TD 50%
	

	Mots-clés : ondes planes- milieux conducteurs- réflexion- transmission- résonateurs-  guides d’ondes
	

	UE « Electronique I »
	5

	UE obligatoire                            Volume horaire étudiant : CM 36%  TD40% TP24%
	

	Mots-clés : électronique analogique, amplification fonction de transfert, théorèmes généraux, composants électroniques
	

	
	

	UE « TP de Physique  »
	2

	UE obligatoire                            Volume horaire étudiant : TP 100%
	

	Mots-clés : polarisation – réflexion de Fresnel – ligne à retard 
	

	UE « Anglais »
	2

	UE obligatoire                                                                          Volume horaire étudiant : TD 100%
	

	Mots-clés : Autonomie-information approfondie sur la certification-synthèse et évaluation d’informations empruntées à des sources diverses
	

	OPTION
	6

	Les étudiants choisissent 1 ou 2 UE parmi les suivantes :
	

	UE « Projet thématique tutoré »
	3

	UE optionnelle                                              Volume horaire étudiant : travail sur projet : 100%
	

	Mots-clés : Etude bibliographique sur un thème précis ; rapport écrit ; exposé oral ; diaporama.
	

	UE « Acquisition et traitement de l’information chimique »
	3

	UE optionnelle                                                                          Volume horaire étudiant : TP 100%
	

	Mots-clés : Capteurs et chaîne d’acquisition (principes fondamentaux, caractéristiques métrologiques, différents types de capteurs…) ; Traitement élémentaire des données ; mise en application sur diverses réactions de dosage.
	

	UE « Méthodes physico-chimiques d’analyse 1»
	3

	UE obligatoire                                                        Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : Méthodes séparatives ; grandeurs fondamentales de la chromatographie ; Chromatographie en phase gazeuse ; Chromatographie liquide haute performance ; analyses quantitatives ; couplages.
	

	UE « Chimie macromoléculaire »
	6

	UE obligatoire                                         Volume horaire étudiant : CM 25% ; TD 25% ; TP 50%
	

	
	

	Mots-clés : Polyaddition, polycondensation, polymérisation radicalaire, polymérisation ionique, thermoplastiques, thermodurcissables et réseaux.
	

	UE « transfert thermique »
	3

	UE optionnelle       Volume horaire étudiant : CM 50  %  TD 50 % 
	

	Mots-clés : conduction – convection-  rayonnement – régime permanent – régime non permanent 
	

	UE « Parcours enseignement  du  premier degré»
	6

	UE « Parcours enseignement  du second degré»
	6


Volume horaire global du semestre(1) : 
300 heures étudiants

Equilibre CM/TD/TP du semestre en % (1) :  
CM 40% ; TD 50% ; TP 10%

(1) données indicatives relatives à l’année 2008-2009 dans le parcours correspondant

	Semestre 6 « PHYSIQUE et CHIMIE » 

Nombres de crédits obligatoires : 24     Nombres de crédits optionnels : 6
	Crédits

	UE « Chimie inorganique 2 »
	3

	UE obligatoire                                                       Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : Le chlore et les halogènes, le soufre, l’azote, l’oxygène et les métaux de transition.
	

	UE « Chimie organique 2 »
	3

	UE obligatoire                                                     Volume horaire étudiant : CM 50%, TD 50%
	

	Mots-clés : Synthèse organique,  aldéhydes, cétones, Acides carboxyliques,  Derivés d’acides carboxyliques, alcools, amines.
	

	UE « Thermodynamique des mélanges »
	3

	UE obligatoire                                                        Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : Mélanges binaires, diagramme de phases,  équilibres chimiques, constante d'équilibre, perturbation des équilibres
	

	UE « TP de Chimie »
	2

	UE obligatoire                                                                           Volume horaire étudiant : TP 100%
	

	Mots-clés : Travaux pratiques ; Préparation et analyses de composés organiques ; cinétique formelle ; analyses qualitatives et quantitatives par chromatographie (CPG et HPLC) ; analyses par spectrométrie infra-rouge.
	

	UE « Electronique II »
	4

	UE obligatoire                               Volume horaire étudiant : CM 32%  TD33 % TP35%
	

	Mots-clés :  électronique numérique, systèmes de numération, codes, algèbre de Boole, fonctions logiques,
	

	UE «Interférence -  Diffraction»
	5

	UE obligatoire                                                 Volume horaire étudiant : CM 50 %  TD 50  % 
	

	Mots-clés : interférences -  ondes multiples – interférométrie – Fabry-Pérot  - réseau N fentes principe d’Huygens-Fresnel -  diffraction de Fresnel – diffraction de Fraunhofer – réseau  
	

	UE « TP de physique»
	2

	UE obligatoire                                                                        Volume horaire étudiant : TP 100%
	

	Mots-clés : transformée de Fourier rapide – filtrage optique – spectrométrie – spectro  atomique 
	

	UE « Anglais »
	2

	UE obligatoire                                                                          Volume horaire étudiant : TD 100%
	

	Mots-clés : Approche de l’anglais de spécialisation-certification-utilisation d’expressions idiomatiques-sensibilisation registres
	

	OPTION
	6

	Les étudiants choisissent 1 ou 2 UE parmi les suivantes :
	

	UE « Formulation »
	3

	UE optionnelle                                                         Volume horaire étudiant : CM 50% ; TD 50%
	

	Mots-clés : système hétérogène, surface, interface, tensioactifs, micelle, émulsion, microencapsulation
	

	UE « Méthodologies d’analyses chimiques en environnement »
	3

	UE optionnelle                                  Volume horaire étudiant : CM 15% ; TD 15% ; Projet 70%
	

	Mots-clés : Les étapes majeures d’une démarche analytique complète (choix méthode, préparation échantillons, étalonnages, étude de la fiabilité des résultats) ; construction de démarches sur exemples ; élaboration de micro-projets (mémoire, exposé oral etc…)
	

	UE « Chimie et développement durable »
	3

	UE optionnelle                   Volume horaire étudiant : CM 30% ; TD 30% ; Conférences : 40%
	

	Mots-clés : Principes de la chimie verte ; enjeux du développement durables ; conférences d’acteurs professionnels locaux (Surveillance qualité de l’air, traitement des eaux et des déchets etc..). Chimie appliquée pour la biologie végétale et pour le métabolisme humain


	

	UE «Relativité»
	3

	UE optionnelle                     Volume horaire étudiant : CM50%  TD 50% 
	

	Mots-clés : transformations de Lorentz – dynamique relativiste – particules chargées dans champ électromagnétique – accélérateurs de particules – collisions de particules
	

	UE «similitudes et analogies en physique»
	3

	UE optionnelle                     Volume horaire étudiant : CM50%  TD 50% 
	

	Mots-clés : analogie- modèle – abstraction - métaphore– relations linéaires – croissance et décroissance exponentielles 
	

	UE « Parcours enseignement  du premier degré»
	6

	UE « Parcours enseignement  du second degré»
	6


Volume horaire global du semestre(1) : 
300 heures étudiants

Equilibre CM/TD/TP du semestre en % (1) :  
CM 30% ; TD 40% ; TP 30%

(1) données indicatives relatives à l’année 2008-2009 dans le parcours correspondant

3. 4. Annexe descriptive ou supplément au diplôme

L’ADSD a été conçue en parallèle avec la fiche RNCP (cf. Annexe 2). 

3. 5. Contenus et adéquation des enseignements

Adéquation avec les objectifs

La Licence Physique-Chimie est organisée de manière à permettre à nos étudiants d’acquérir toutes les connaissances et les compétences indispensables à ce niveau de qualification. Ainsi, tous les grands domaines de la physique et de la chimie sont abordés de façon théorique au cours de la première année avec un complément pratique au 2ème semestre. La 2ème année de Sciences de la matière-Sciences pour l’ingénieur est conçue de façon modulaire ; elle permet une orientation plus marquée mais non définitive vers une 3ème année de Physique-Chimie, Physique, Chimie ou SPI et permet aux étudiants de continuer à approfondir leurs connaissances tout en se spécialisant. Enfin, la 3ème année ne comporte que des enseignements de Physique et de Chimie (hormis l’anglais et les UE optionnelles qui restent un moyen de découvrir d’autres disciplines).
Equilibre CM/TD/TP

En L1, les TP ont une part assez faible (inférieure à 10%) sauf pour les étudiants qui choisissent l’option pratique (cette part atteint alors environ 20%); sinon, il faut attendre la 2ème année pour avoir une proportion de TP significative (de l’ordre de 40%).
Equilibre semestriel

Le format standard d’un semestre est d’environ 300 heures de présentiel pour les étudiants (toutes formes d’enseignement confondues)
Adaptation des enseignements à la formation continue 

L’UJM a mis en place le dispositif de validation des acquis et de l’expérience (VAE) dès son origine sur l’ensemble de son offre de formation pluridisciplinaire. Celui-ci se décline sous la forme d’un accompagnement adapté aux spécificités du diplôme et du secteur professionnel. Il comporte un volet méthodologique et un volet individualisé, ainsi que des ateliers d’appui à la rédaction du dossier de VAE.

La cohérence du dispositif et sa visibilité pour les candidats sont garanties par la mise en place du Guichet Unique, localisé au Service commun Universitaire de Formation Continue (SUFC). Ce dernier assure notamment l’accueil, l’information, l’orientation et le suivi, mais également la gestion administrative et financière de ce dispositif de VAE.

Un dispositif similaire combinant les compétences et les moyens des composantes et du SUFC, avec des accompagnements méthodologiques notamment, permet  d’accueillir les publics en formation continue intégrée au sein de groupes d’étudiants et de leur donner les meilleures chances de succès. Cependant, faute d’une demande significative, ce dispositif n’a pas été étendu aux licences du domaine « Sciences, Technologies, Santé » pour l’instant.

Utilisation des TICE


Tous les étudiants ont accès au système d’information de l’UJM via un Environnement Numérique de Travail (ENT) qui propose différents services dont une messagerie électronique, l’accès aux emplois du temps en ligne, l’accès à la plateforme pédagogique CLAROLINE (acronyme pour Class room on line). 

Cette plateforme permet notamment le dépôt de cours et de documents en ligne (environ 450 cours ont été créés à ce jour pour les formations de Licence et de Master par les enseignants de la Faculté des Sciences), la diffusion d’annonces par les enseignants et par le service de la scolarité, la conception de TD et de contrôles en ligne, ainsi que l’activation de forums. Des outils d’aide au présentiel enrichi (animations, audio-visuel….) sont également produits et utilisés par les enseignants pour améliorer l’attractivité de leurs enseignements ; la Commission TICE de l’UJM lance chaque année un appel à projet pour favoriser cette production. Enfin, l’UeL (Université en Ligne ou Premier Cycle Scientifique) est elle-aussi à la disposition des étudiants sous forme d’un onglet dans l’ENT.

Tous les étudiants bénéficient, dès le premier semestre d’un enseignement de 20h consacré aux outils logiciels, informatiques et internet assurés par des enseignants en Informatique (cf. descriptif de l’UE d’Outils Logiciels au S1), complété par des ateliers assurés par des tuteurs. Le but est de mettre à niveau les étudiants qui n’auraient pas acquis ces techniques au cours de leur cursus antérieur et de permettre à tous nos étudiants de passer le C2i niveau 1 avec de vraies chances de succès.

Une préparation spécifique optionnelle est proposée sous forme de DU depuis 2007.
Statistiques C2i niveau 1 :

(pour l’ensemble des Licences de Sciences, Tchnologies, Santé)

2007-2008 : 104 étudiants inscrits (sur 1173 potentiellement concernés)

Taux de réussite 50  % sur les présents-tous avaient suivi la préparation

2008-2009 : 82 étudiants (sur 1196 potentiellement concernés)

Dont 27 % étaient en L1, 8 % en L2 et 65 % en L3

Taux de réussite 61 %sur les présents- 77 % chez ceux qui ont suivi la préparation.

3. 6. Acquisition des connaissances et compétences

Compétences additionnelles et transversales
L’acquisition des compétences additionnelles et transversales visant à faciliter l’insertion professionnelle des étudiants à l’issue de leur parcours de formation est organisée dans un dispositif global intitulé « Préparation à la Vie Professionnelle ».

Ce dispositif se décline dans toutes les mentions de Licence et de Master. Pour ce qui est de la Licence de Physique-Chimie, il représente de 20 à 24 crédits (suivant les options choisies) sur les 180 ECTS nécessaire pour valider la Licence. 

Au niveau de la Licence, il intègre :

1) La formation aux outils numériques et la méthodologie du travail universitaire – UE obligatoire au S1

2) Le C2i – certification optionnelle  

3) La pratique de l’anglais – UE obligatoires du S1 au S6 – certification par le First Certificate of Cambridge optionnelle

4) La réalisation d’un projet personnel et professionnel – UE obligatoire au S4

5) Les techniques d’expression et de communication – UE obligatoires au S1 (Méthodologie) et au S4 (Projet Personnel Professionnel)

6) La pratique d’une deuxième langue vivante – UE optionnelles au S2 et au S4

7) La réalisation d’un projet thématique en français ou en anglais – UE obligatoire au S5

8) La possibilité de stages en entreprise, laboratoire de recherche ou en milieu éducatif – UE optionnelles au S2, au S4 ou au S6

Le document détaillant intégralement le dispositif est téléchargeable à l’adresse :

http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
L’UJM a mis en place dès la 2ème année du contrat quadriennal en cours un Plan Langues (Budget annuel sur 3 ans : 105 000 € pour les Licences, 82 000 € pour les Masters ; entre autres actions menées, plus de 2 800 heures d’enseignement des langues « injectées » dans les cursus), qui souligne une volonté politique forte de revaloriser la place des langues (de l’anglais en particulier) dans ses diplômes (autres que ceux des filières LEA et LLCE, s’entend).
En L1 Sciences et Technologie , deux dispositifs complémentaires d’accompagnement pédagogique ont été ajoutés dans le cadre du plan « Réussite en Licence » pour favoriser le travail en groupe et l’oral. Ces dispositifs concernent les disciplines Mathématiques, Physique et Chimie.
3. 7. Procédures d’évaluation

Evaluation des connaissances des étudiants

Toutes les modalités de contrôle et d’évaluation des connaissances sont consignées dans le Régime Général des Examens et des Diplômes et précisées pour chaque parcours semestriel par une grille récapitulative UE par UE et au niveau de la mention dans le document « Modalités particulières du diplôme ». 

Le document intégral est téléchargeable à l’adresse : 

http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
En fonction des UE, les modalités de contrôle combinent des épreuves écrites, orales ou pratiques dans des proportions variables. 
Afin de mieux maîtriser le temps consacré au contrôle des connaissances et d’éviter des disproportions trop importantes, il a été adopté dès 2003 le principe selon lequel le temps consacré au contrôle des connaissances doit être de l’ordre de 1h (toutes formes de contrôles confondues) pour valider un crédit. Ceci permet de contenir le temps passé au contrôle des connaissances à environ 10% du temps d’enseignement semestriel.
Le régime de contrôle continu intégral est en place dans toutes les mentions et les parcours de Licence du S1 au S6 inclus. Ce choix a été fait dès 2001 pour les anciens DEUG et étendu aux trois années de Licence dès le passage au LMD à la rentrée 2003. Il nous est apparu être le moyen le plus approprié pour favoriser un travail régulier des étudiants à ce niveau d’études, lutter plus efficacement contre l’absentéisme et améliorer les chances de réussite du plan grand nombre.
Il n’existe donc pas de session d’examens semestriels sauf pour les étudiants qui ont choisis d’adopter le régime dit de « contrôle terminal » avec dispense d’assiduité, réservé aux étudiants salariés ou dans des situations particulières prévues. Une semaine de contrôles terminaux est organisée à la fin de chaque semestre pour regrouper les examens de ces étudiants et les dernières épreuves de contrôle continu des autres étudiants.
Une session de rattrapage facultative est organisée chaque semestre. Les étudiants sont convoqués aux épreuves dans toutes les UE échouées, quel que soit leur moyenne semestrielle. Les notes obtenues aux épreuves de rattrapage ne sont prises en compte dans le résultat final de chaque UE que si elles améliorent le résultat de l’étudiant par rapport au contrôle continu. Elles remplacent alors les notes de contrôle continu correspondantes.

L’objectif poursuivi est de favoriser l’acquisition de toutes les UE et de ne pas inciter les étudiants à compter sur la compensation pour valider globalement les 30 crédits semestriels. Cette disposition est notamment de nature à faciliter la mobilité nationale, et surtout internationale des étudiants vers les pays dont les universités ne reconnaissent pas le concept de compensation entre les UE.

Le jury semestriel se réunit et statue uniquement à l’issue des épreuves de rattrapage.

Evaluation des compétences transversales

Les compétences transversales sont évaluées en contrôle continu à l’écrit, à l’oral ou bien sous des méthodes combinant les deux, notamment via la réalisation de projets, rapports et exposés. L’acquisition des compétences transversales représente environ 12% des ECTS nécessaires pour acquérir la Licence de Physique-Chimie.

Règles de compensation 

Les UE d’un semestre sont compensables entre elles en application des arrêtés du 23 et du 25 avril 2002.
Aucune note éliminatoire ou seuil de compensation ne peut être appliqué.

Sur proposition du SUAPS, une bonification pour pratique sportive allant de 0,10 à 0,35 (sur 20) peut être ajoutée à la moyenne générale semestrielle.

Sur proposition de la Vice-Présidence à la Vie Etudiante, une bonification « citoyenne » peut être ajoutée à la moyenne générale semestrielle pour les étudiants élus titulaires des conseils centraux de l’Université.
Pour valider la Licence l’étudiant doit valider les 6 semestres et acquérir les 180 crédits correspondant.

Un jury de diplôme constitué des présidents de jury des six semestres des parcours conduisant au diplôme, et présidé par le responsable de l’équipe de formation, est réuni une fois par an à l’issue du jury du semestre 6. Ce jury a pour attribution de se prononcer sur le parcours individuel de l’étudiant, de statuer sur la délivrance de la Licence et de décider de la mention au diplôme. Il peut éventuellement décider d’effacer une dette sauf s’il s’agit du semestre 5 ou du semestre 6.

Evaluation des enseignements par les étudiants (globale, UE par UE …)

Deux dispositions complémentaires :

1) Evaluation des enseignements UE par UE : à l’initiative de l’enseignant, les étudiants sont invités à remplir un questionnaire d’évaluation pour chaque UE. Un questionnaire type est proposé aux enseignants et ceux-ci peuvent aussi utiliser une version personnalisée. La mise en œuvre du questionnaire est à l’initiative de l’enseignant. Elle est soit manuscrite soit à partir d’un questionnaire en ligne, lui-aussi personnalisable par chaque enseignant et développé sur un serveur qui garantit l’anonymat des réponses.

2) Evaluation globale des enseignements : les Directeurs des Etudes sont en charge de l’organisation de rencontres semestrielles entre les délégués étudiants (au moins 1 par groupe de TD) et l’ensemble de l’équipe pédagogique. Ils en adressent le compte-rendu au comité de pilotage.

Evaluation de la formation

Une évaluation globale du cursus est effectuée par le comité de pilotage sur la base des informations transmises par les directeurs des études, des comptes-rendus des réunions organisées entre les enseignants et les délégués étudiants, des informations remontées à l’issue des jurys semestriels par les Directeurs des études et des informations remontées à l’issue des jurys de diplôme par les Responsables d’équipe de formation.
En parallèle, les responsables d’équipe de formation interrogent les étudiants inscrits en master ou qui sont déjà rentré dans la vie active (via les enquêtes d’insertion professionnelle) afin de recueillir leur avis quant à la bonne adéquation entre le contenu de la licence et leur poursuite d’études, voir leur vie professionnelle. Ces données permettent d’alimenter la réflexion sur les évolutions à apporter aux diplômes. 
4 – DISPOSITIFS d’AIDE à la REUSSITE

4. 1. Accompagnement des étudiants

Procédures d’orientation active 


Depuis janvier 2007, avant l’inscription à l’université, une procédure d’orientation active est proposée aux élèves de classes Terminales. Elle est pour le moment intégrée au logiciel d’admission post bac par lequel passe tout élève voulant se pré- inscrire en première année de licence (il y mentionne sa série de bac, ses notes des trois trimestres de Première et du ou des premiers trimestre(s) de Terminale, son projet professionnel, la filière de son choix). Ce dossier est ensuite examiné par des professionnels de l’orientation (SCUIO) auxquels on associe un enseignant de la filière retenue par le candidat : un avis d’orientation ou de réorientation est alors émis sur la base d’une estimation raisonnable de ses chances de réussite ou moins.

En juin, il se tient une réunion générale d’information à destination des bacheliers professionnels et des bacheliers technologiques SMS/STS pré-inscrits à l’UJM.
Informations en cours de cursus


Toutes les données issues des enquêtes annuelles de l’Observatoire de la Vie Etudiante sont mises à disposition de tous, étudiants et personnels (résultats publiés en version papier et en ligne).

Toutes les informations « pratiques » et officielles relatives aux contrôles des connaissances (régime général, modalités, calendriers, …), à la scolarité (inscription pédagogiques, …), aux emplois de temps, … sont diffusées par voie d’affichage, par messagerie électronique et consultables en ligne sur l’ENT.

Les étudiants de L1 bénéficient d’une journée de rentrée lors de laquelle leur sont diffusées des informations générales sur l’Université (SCUIO, Sports, Médecine Préventive, Vie étudiante), sur la Faculté des Sciences et Techniques (dont associations) et sur leur cursus de formation (volumes horaires, crédits, présentation d’options, règlement des examens, plan réussite en licence etc…). Il leur est distribué un livret d’accueil qui résume toutes les informations nécessaires.
Le livret d’accueil est téléchargeable à l’adresse :

http://dossier.univ. st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
Au-delà du premier semestre, la diffusion de l’information spécifique à chaque parcours est organisée par les Directeurs des études (volumes horaires, crédits, présentation d’options, règlement des examens, poursuites d’études, etc…).

Toutes les informations nécessaires sur les maquettes des diplômes, mention par mention sont consultables en ligne sur le site web de l’Université.

Enseignements pour des groupes spécifiques 
Compte-tenu du très faible nombre d’étudiants concernés, il n’existe pas d’enseignements organisés pour des groupes spécifiques. 

Toutefois, ils existent des dispositifs d’accompagnements pédagogiques spécifiques (incluant le recrutement de tuteurs) pour :

- les étudiants handicapés avec un accompagnement organisé par la chargée de mission à l’accueil des étudiants handicapés de la Faculté ;

- les sportifs de haut niveau en coordination avec le Service des Sports de l’Université.

Depuis la rentrée 2008, un groupe spécifique a été intégré au niveau des parcours de L1 « Sciences et Technologies » et de L2 « Physique pour l’Ingénieur » pour intégrer des étudiants inscrits en « Cycle Initial Télécom Saint-Etienne ». Cette formation prépare l’entrée à l’Ecole d’Ingénieur « Télécom Saint-Etienne » (ex-ISTASE), école interne à l’Université et associée au groupe INT. Les étudiants ont été recrutés via le concours du GEIPI (Groupement des Ecoles d’Ingénieur avec Préparation Intégrée). Ils suivent un parcours spécifique intégrant des UE de Mathématiques et de Physique prises dans les parcours de L1 et de L2, des UE de DUT GEII et des UE spécifiques organisées par l’Ecole. Les étudiants ont ainsi la possibilité de valider simultanément les 120 premiers crédits de la Licence de Physique et le DUT GEII. Ceux qui ne souhaitent pas terminer leur cursus en Ecole d’Ingénieur se voient ainsi offrir des facilités pour une insertion professionnelle à Bac + 2 ou une poursuite en L3 de Physique.
Enseignements de mise à niveau

Depuis la rentrée 2008, et la mise en œuvre du Plan « Réussite en Licence » dans notre faculté, des enseignements de soutien sont proposés dans toutes les UE de tronc commun de L1.

Ces séances spécifiques de soutien sont l’occasion d’approfondir les concepts de cours, de reprendre les explications de TD, de favoriser l’expression orale des étudiants et d’améliorer la méthodologie de travail propre à chaque discipline. Pour rendre efficace et effective l’aide apportée les groupes de soutien sont limités à 10 étudiants.

Les étudiants « ciblés » par ce dispositif sont principalement ceux qui rencontrent des difficultés d’apprentissage et/ou obtiennent des premiers résultats (en contrôle continu) très moyens, voir faibles.

L’inscription aux groupes de soutien n’est pas obligatoire mais se décide en concertation avec l’enseignant référent lors des entretiens obligatoires de début et de milieu de semestre.

Tutorat 
Compte-tenu de la mise en place d’enseignements de mise en niveau (soutien) en cours de semestre, le tutorat est proposé lors de l’inter-session à tous les étudiants ayant échoué une UE au S1 ou au S2. La présence à ces séances n’est pas obligatoire.

Le public concerné est principalement celui de L1, mais les étudiants de L2 et L3 ayant soit le S1, soit le S2 en dette sont aussi invités à suivre ces séances.

L’objectif est d’apporter un soutien pédagogique à la préparation des épreuves de rattrapage du semestre échoué de L1.

Le format retenu prévoit, sur une semaine, au minimum une séance quotidienne pour chaque UE disciplinaire de tronc commun.

Les séances de révisions sont encadrées par des tuteurs (étudiants de master ou préparant un concours type Capes). L’enseignant responsable de l’UE concernée définit le programme de travail et conseille le tuteur.

UE obligatoires de méthodologie du travail universitaire

Tous les étudiants de S1 suivent dans le cadre de l’ UE « transversale »  obligatoire des enseignements méthodologiques avec : 


- un volet « formation aux outils numériques et documentaires » axée sur la maîtrise des outils informatiques et logiciels nécessaires à un étudiant en sciences et sur la prise en main du bureau virtuel, des plateformes pédagogiques et des outils documentaires ;


- un volet « techniques d’expression » ayant pour objectif d’améliorer la qualité et la maîtrise de l’expression écrite et orale des étudiants scientifiques.

Remarque : même s’ils ne constituent pas un enseignement obligatoire, les enseignements de soutien (présentés précédemment) sont l’occasion, pour les étudiants, de progresser sur la méthodologie d’apprentissage propre à chaque discipline.

UE d’ouverture en L1

Trois dispositions complémentaires :

- la conception intégralement modulaire du S1 et du S2 permet à chaque étudiant de bénéficier de la possibilité d’une ouverture vers plusieurs disciplines ;

- ensuite chaque étudiant peut choisir de suivre une UE optionnelle de 4 crédits à prendre parmi une liste pluridisciplinaire scientifique mutualisée commune à tous les parcours de S2  (dont : « Jeux, enigmes et paradoxes », « Arithmétiques des ordinateurs », « Astrophysique », « Terre solide », …); 
- ou bien 2 UE optionnelles libres de 2 crédits à prendre parmi une liste commune proposée en S2 et en S4 dans toutes les mentions (entre parenthèse, à titre indicatif, la répartition des choix des étudiants en 2008-2009):


- Anglais « à la carte » (4%)


- Préparation du TOEFL (4%)


- 2ème langue vivante (Allemand, Italien, Espagnol, Arabe, Russe et Chinois) (56%)

- Certificat préparatoire aux métiers d’ingénieur


- Infographie (17%)


- Sport (UE transversale université proposée par le Service des Sports


- cours choisi dans une autre Faculté de l’Université.



- Projet et activité associative ou citoyenne (5%)


- Stage de découverte en entreprise ou en milieu éducatif (14%)
4. 2. Progressivité des parcours

Parcours conduisant au diplôme
Toutes les Licences de « Sciences, Technologies, Santé » sont caractérisées par une organisation des parcours selon une arborescence divergente à partir de l’un des trois « portails » :
- « Sciences et Technologies »

- « Sciences de la Vie, de la Terre et de l’Environnement »

- « STAPS »

% d’Ects ou d’enseignements communs à plusieurs parcours en L1 
Les deux premiers semestres (S1 et S2) de « Sciences et Technologies » sont organisés de façon modulaire et communs aux mentions « Mathématiques », « Informatique » , « MASS », « Physique », « Chimie » et « Physique-Chimie » afin de pour permettre une orientation et une spécialisation progressive des étudiants.

Les UE transversales et optionnelles sont organisées selon une structuration semestrielle commune à toutes les mentions de façon à favoriser les mutualisations d’UE.

La deuxième année de Sciences de la matière-Sciences pour l’ingénieur est commune aux licences de Physique, de Physique-Chimie et de Chimie. Elle est organisée de façon modulaire en blocs qui détermineront partiellement la poursuite d’étude en 3ème année de l’étudiant.

Aide à l’élaboration du P.P.P. 



Le Projet Personnel et Professionnel de l’étudiant est obligatoire en L2 et validé au semestre 4. Il s’intègre dans le dispositif dit de « Préparation à la Vie Professionnelle » (cf. § 3.6). 

Ce dispositif porte sur une méthodologie de recherche d’information sur un métier ou sur un secteur donné permettant une réflexion sur le Projet Personnel et Professionnel de l’étudiant.

Un atelier dit « PPP » est organisé en groupes de 12 à 15 étudiants, animé par des personnels SCUIO et des enseignants, formés par le SCUIO. Il vise à permettre à chaque étudiant d’élaborer, par écrit, un projet d’une dizaine de pages environ et de savoir en faire une brève présentation orale devant le groupe en ayant préalablement : suivi une présentation générale des débouchés de sa filière, utilisé les ressources documentaires du SCUIO et réalisé l’interview d’un professionnel du métier ou secteur professionnel recherché. Chaque fin d’année, une enquête de satisfaction est élaborée auprès des participants à ces ateliers : ils sont unanimes à  juger ce module très positif.

Au niveau de la Faculté des Sciences, l’élaboration du PPP et la coordination des intervenants sont supervisés par une chargée de mission spécifique.

A mi-parcours, des chargés de communication interviennent dans chaque groupe et proposent un travail complémentaire personnalisé sur le CV et la lettre de motivation.

Enseignant « référent »

Chaque étudiant, inscrit à la Faculté des Sciences et Techniques, se voit attribuer un enseignant référent pour les 2 premières années d’études de Licence.

Le rôle de l’enseignant référent est :

- de guider l’étudiant dans sa démarche d’apprentissage

- de l’amener à adapter sa méthode de travail à l’environnement pédagogique universitaire

- de le conseiller en fonction de son projet professionnel

- de l’orienter vers les services et les personnes compétentes

L’enseignant rencontre l’étudiant trois fois au cours de la première année (deux fois au premier semestre et une fois au deuxième semestre), deux fois au cours de la deuxième année (une fois par semestre).

Des entretiens supplémentaires peuvent être envisagés à la demande de l’une ou l’autre des deux parties.

Réorientations en S1 ou L1



Les deux premiers semestres étant organisés de façon modulaire pour chacun des portails, l’orientation se construit progressivement au cours du L1, tout d’abord sans parcours suggérés au niveau du S1 puis avec des parcours suggérés et un jeu d’options d’ouverture au niveau du S2.

Passerelles 

L’organisation des deux premiers semestres est en elle-même une passerelle entre les mentions du domaine à l’intérieur de chacun des pôles. De même l’organisation des parcours en arborescence divergente permet une spécialisation progressive et des ré-orientations entre mentions.
De plus une passerelle de ré-orientation existe entre les parcours de L1 et une préparation du BTS Opticien Lunetier organisée sous forme d’un DU (en apprentissage pour la deuxième année), à la Faculté des Sciences et Techniques depuis 1994.

Cette formation particulière offre :

- d’une opportunité de réorientation pour des étudiants en échec dans les parcours de L1 ou pour d’autres qui optent finalement pour une filière courte, avec un débouché professionnel certain à Bac +2 (taux d’insertion professionnelle de 100% pour les diplômés) ;
- d’autre part la possibilité de poursuite dans la Licence Professionnelle « Optique Professionnelle » une fois le BTS validé.

5 – INSERTION PROFESSIONNELLE et POURSUITE d’ETUDES

5. 1. Préparation à l’orientation

UE de L1 et L2 généralistes de préparation aux licences professionnelles

Il n’existe pas d’UE spécifique de préparation aux Licences Professionnelles. Toutefois la réalisation du PPP en L2 a pour objectif de faciliter la démarche d’orientation des étudiants vers les Licences Professionnelles.

Ouverture sur les Masters

Les titulaires de la licence Physique et Chimie intègrent aussi bien des Masters de Physique que de Chimie avec une très grande mobilité géographique (même si les Masters locaux intègrent au moins 50% des étudiants formés). 
Encouragement à la mobilité (nationale et internationale)

La mobilité internationale est favorisée par l’existence d’un chargé de mission aux relations internationales pour la Faculté des Sciences et Techniques. Il est plus particulièrement en charge du suivi des accords internationaux,  de l’information aux étudiants sur les possibilités offertes et sur les systèmes de bourses de mobilité et de la coordination avec le Pôle International de l’Université.

Il est ainsi le premier interlocuteur des étudiants en matière de définition de leur projet de mobilité, mais assure aussi le relais entre les enseignants et enseignants-chercheurs des composantes et le pôle International de l’Université. L’établissement est par ailleurs en position de permettre le cumul des différentes aides financières à la mobilité (bourse nationale, bourse de mobilité, bourse Explo’RA Sup de la Région Rhône-Alpes, bourse Erasmus).
Les étudiants de Licence sont donc incités à la mobilité internationale via un certain nombre de conventions d’échanges dans le cadre du programme ERASMUS mais aussi des programmes ISEP (USA), Fairbanks (Alaska), CREPUQ, ORA (Ontario-Rhône-Alpes) et des conventions bilatérales.
Il faut toutefois noter que la mobilité internationale reste dans des volumes très faibles au niveau de la Licence et limitée au L3. L’essentiel de la mobilité est concentrée sur l’année de M1. Cependant, le travail de préparation de cette mobilité avec les étudiants candidats est bien effectué au cours du cursus de Licence.

Concernant la mobilité nationale, et en particulier l’orientation vers les Licences professionnelles, le travail sur le PPP effectué en L2 et les sessions d’informations contribuent à favoriser l’orientation de certains étudiants  vers les Licences Professionnelles et en particulier certaines Licences Professionnelles locales qui s’articulent avec les parcours de L2 : 
- « Animateur des Technologies de l’Informatique et de l’Internet » accessible aux étudiants des L2 Mathématiques, Informatique, Physique ou Physique-Chimie ;

- « Ingénierie et Exploitation des Eaux accessible aux étudiants des L2 Biologie-Biochimie-Chimie, Physique ou Physique-Chimie ;
- « Visiteur médical » accessible aux étudiants des L2 Biologie-Biochimie-Chimie ou Physique-Chimie.

Un forum annuel de présentation des Licences Professionnelles est organisé conjointement avec l’IUT de Saint-Etienne chaque année. Des responsables d’autres licences professionnelles régionales (Lyon et Clermont-Ferrand) sont invités.

Il n’en demeure pas moins que l’orientation des étudiants de L2 vers les Licences Professionnelles demeure confidentielle.

La mobilité vers les écoles d’ingénieurs est aussi encouragée via un dispositif, initialement mis en place avec les écoles de l’ex-réseau R2A, et intitulé « Certificat Préparatoire au Métiers de l’Ingénieur » qui permet à des étudiants de L1 et de L2 de suivre des modules de sensibilisation dans le cadre d’un DU et de bénéficier d’une possibilité d’admission sur dossier simplifiée.

5. 2. Ouverture sur le monde professionnel

Intervenants professionnels extérieurs dans la formation

Peu de professionnels extérieurs interviennent dans la Licence, exception faite des enseignements proposés en crédits libres (comme l’Infographie et les langues vivantes).

Stages professionnels

La possibilité d’un stage d’observation ou de découverte entreprise ou en milieu éducatif est proposée en option à tous les étudiants en S2 et en S4 – 14% des étudiants ont choisi ce stage en 2008-2009.

La possibilité d’un stage de préparation aux métiers de l’enseignement est proposée au semestre 6 dans toutes les mentions pour ce qui concerne le professorat des écoles et dans les trois mentions concernées par un CAPES pour ce qui concerne le professorat des collèges et des lycées.

UE de préparation aux métiers de l’enseignement

Un parcours optionnel de préparation aux métiers de l’enseignement du premier degré est proposé dans toutes les mentions de licence en S5 (6 crédits) et en S6 (6 crédits). Il inclut un module de français, un module de didactique, un stage et des TD d’accompagnement du stage.

Un parcours optionnel de préparation aux métiers de l’enseignement du second degré est proposé en S5 (6 crédits) et en S6 (6 crédits). Il inclut un module de didactique disciplinaire, un stage et des TD d’accompagnement du stage. (uniquement en Maths, PC et Biologie)

Ces parcours devront être repensés en fonction de l’évolution du dossier de la réforme de la formation et du recrutement des enseignants.

Formation par l’apprentissage ou en alternance

Non proposé.

5. 3. Devenir des étudiants




Poursuite d’études et réussite en Master

Après une licence obtenue à l’UJM, 90% des diplômés de licence Physique-Chimie poursuivent des études (y compris pour préparer des concours aux Métiers de l’Enseignement). 

55% des étudiants intègrent un M1 de l’UJM ou d’un autre Etablissement (cf. document « devenir des étudiants diplômés de licence promotion 2007 », pour la plus récente de nos enquêtes en la matière) 

Insertion professionnelle

Une enquête réalisée par l’Observatoire de la Vie Etudiante concernant les 10% des étudiants sortant de Licence de l’UJM qui entrent dans la vie active portaient jusqu’à présent sur leur devenir 6 mois après l’obtention de leur diplôme. Pour ce qui concerne la Licence de Physique et Chimie, 1 ou 2 étudiants sont concernés chaque année. Aucune information significative sur la nature et le type d’emploi occupé n’est disponible. 

Devenir des sortants non-diplômés (de L2 et de L3)

Nous n’avons pas d’informations systématiques sur les sortants non diplômés de L2 et de L3. Nous suivons en revanche le public des redoublants ou des réorientés à l’UJM (cf document en ligne « devenir des étudiants de licence » où on indique filière par filière le taux de redoublement et le taux de réorientation interne).

Pour ce qui concerne la Licence de Physique et Chimie, le nombre de non diplômés ayant atteint la L2 (et surtout la L3) est très faible ; il concerne un maximum de 1 ou 2 étudiants par an qui, en général, redoublent leur année. De plus, le Jury de Licence, qui permet d’effacer un semestre en dette (du S1 au S4) contribue encore à diminuer le nombre des étudiants en échec.
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Annexe 2 – Annexe descriptive ou supplément au diplôme
Cf fichiers joints au dossier
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